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Avignon, le 11 juin 2014 
 
 
 

   Le directeur académique 
           des services de l’éducation nationale 
 
           à 
 

Mesdames et Messieurs  
les chefs d’établissement 

 
           s/c de Messieurs les directeurs académiques 
           des services de l’éducation nationale 
           -  des Bouches-du-Rhône 
           -  des Alpes-de-Haute-Provence   

     -  des Hautes-Alpes 
 

 
 
Objet  :  Propositions bourses au mérite- année scolaire 2014-2015 
Réf.   :  Circulaire n°2013-141 du 13 septembre 2013 
 
 
Conformément aux dispositions de la circulaire citée en référence et aux consignes 
ministérielles, je vous  prie de  bien  vouloir consulter vos équipes pédagogiques afin de 
déterminer, parmi les élèves scolarisés en classe de 3ème dans votre établissement, la liste 
de ceux que vous aurez sélectionnés comme attributaires méritants d’une bourse au mérite. 
Vous veillerez à limiter vos propositions à deux demandeurs de bourse de lycée qui se sont 
distingués par leur effort dans leur travail scolaire. 
 
Je vous rappelle que les élèves boursiers qui auront obtenu une mention bien  ou très bien  
au DNB 2014 seront automatiquement retenus comme bénéficiaires de droit. 
 
Il vous appartient de saisir, sur le logiciel SIECLE, la liste retenue, par ordre décroissant de 
mérite, avant le 11 juillet 2014, délai de rigueur . 
 
La commission académique, qui se réunira au cours du premier trimestre 2014-2015, 
déterminera les bénéficiaires en veillant au respect des dotations allouées par le ministère. 
 
Mes services se tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.  
 
 
       
        
 
 
 
 

« Signé » 
Dominique BECK 
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Avignon, le 5 juin 2014 

Le directeur académique 
des services de l'éducation nationale 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs d’école 
 
S/c de Mesdames et Messieurs les inspecteurs  
de l’éducation nationale en charge d’une 
circonscription 

Objet  : Journée sur les « Chemins de la Mémoire » - 2 octobre 2014.  
 

Dans le cadre du soixante-dixième anniversaire des combats de la Résistance, de la 
libération du territoire et de la victoire contre la barbarie nazie, le Souvenir Français organise 
le jeudi 2 octobre 2014 une journée de découverte de la Résistance dans le Vaucluse qui fut 
particulièrement active dans le département. Cette initiative pédagogique vise à développer 
l’apprentissage de la citoyenneté, par une meilleure connaissance de la Résistance et de 
ses valeurs : l’esprit de solidarité et de tolérance, le refus du racisme et de l’antisémitisme et 
de toutes les formes de discrimination ; ceci grâce à un travail d’histoire et de mémoire dans 
le cadre d’une action pédagogique de grande ampleur. 

Tous les frais à l’exception du pique-nique sont pris en charge par l’organisateur qui affrètera 
des bus  pour acheminer les élèves avec leurs accompagnateurs sur place.  

Le programme prévisionnel est le suivant : 

- parcours pédestre sur les circuits des « Chemins de la Mémoire », du Pays d’Apt au 
Pays de Sault,  

- démonstration de la patrouille de France « marraine du Souvenir Français » 
- exposition de véhicules utilisés durant la Seconde guerre mondiale 
- rencontre avec des vétérans des associations départementales « Rhin et Danube », 

« 2ème Division Blindée », « La Centurie » 
- un goûter clôturera cette journée. 

Un programme plus précis sera communiqué à la rentrée. Dans l’immédiat, il est important 
que les classes intéressées par cette action, CM2, troisième et première, puissent très vite 
se porter candidates. Seules les classes entières seront retenues, car elles devront prendre 
appui sur la découverte des « Chemins de la mémoire » pour initier un projet pédagogique. À 
la fin de l’année scolaire, les élèves seront invités à présenter leurs travaux au cours d’une 
journée de restitution dont les modalités seront précisées ultérieurement.  
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Les candidatures doivent parvenir à la D.S.D.E.N., division de la scolarité, à l’attention de 

Madame BRAINIEZ (michele.brainiez@ac-aix-marseille.fr), pour le 25 juin 2014  

dernier délai. 

 
       Signé par 

                                                                  Dominique Beck 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Candidature à la journée sur les « Chemins de la Mémoire » - 2 octobre 2014 : 
 
 

Nom de l’établissement ou de l’école   

Nombre de classes susceptibles de 
participer  

 

Nom et qualité   

 
 
 
 
 
 


